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ARTICLE 3 A

Après le mot :

« territoriales »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 3 :

« en matière de réussite scolaire et éducative ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Lorsqu’on définit les grands principes de l’éducation il est utile de préciser que l’objectif est de 
faire réussir tous les élèves. L’école a pour mission de les instruire et de parfaire leur éducation.


